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RÈGLEMENT 2005-0059

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2002-0023 RELATIF

AUX TAXES IMPOSÉES AUX PERSONNES ÉTANT PROPRIÉTAIRES

OU GARDANT DES CHIENS DANS LA MUNICIPALITÉ

ARTICLE 1

Le règlement 2002-0023 est modifié en ajoutant l'article suivant:

"Article 2.1
Le nombre maximal de chiens  autorisé par unité résidentielle uni-familiale est trois (3).  Dans le cas de logements multiples, le nombre maximal  par unité résidentielle est  un (1).

ARTICLE 2

Le sixième alinéa de l'article 5 du règlement 2002-0023 est modifié par l'élimination des mots "le millésime du permis"  après le mot "indiquer".

ARTICLE 3

L'article 9 du règlement 2002-0023 est modifié en ajoutant l'alinéa suivant à la suite du premier alinéa:

"L'autorité désignée peut également s'emparer et garder de la même façon tout chien en excédent du maximum autorisé à l'article 2.1."

ARTICLE 4

Le règlement 2002-0023 est modifié par l'ajout de l'article 15.1 suite à l'article 15:

"Article 15.1
Commet une infraction au présent règlement  une personne qui est propriétaire d'un chien ou qui y donne refuge ou qui le nourrit ou qui l'accompagne ou qui pose à l'égard de ce chien des gestes de propriétaire ou de gardien, et qui  garde ou permet que soit gardé dans une unité résidentielle  un nombre de chiens en excédent du nombre autorisé à l'article 2.1."

ARTICLE 5

Le règlement 2002-0023 est modifié en remplaçant l'article 17 par l'article suivant:

"Article 17
Toute infraction à l'une des dispositions du présent règlement rend le délinquant passible, en outre des frais, d'une amende d'au moins 100 $ et d'au plus 1000 $ pour une première infraction si le contrevenant est une  personne physique, ou d'une amende d'au moins 200 $ et d'au plus 2000 $ s'il est une personne morale.  Pour une récidive, le montant maximal est de 2 000 $ si le contrevenant est une personne physique ou 4 000 $ s'il est une personne morale.

Si l'infraction est continue, cette continuité constitue jour par jour une infraction séparée."

ARTICLE 6

Le présent règlement entrera en vigueur dès sa publication.

Lecture faite.
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